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Contexte de ce second tour :  

La CFE-CGC ne présente pas de liste au second tour.  

Cette situation résulte d’une contrainte juridique claire : il est impossible de modifier la 
composition d’une liste entre les deux tours. 

Or, la liste déposée au premier tour incluait notre ancienne secrétaire générale, qui a 
depuis quitté la CFE-CGC.  

Maintenir cette liste, dans ces conditions n’avait plus de sens. 

Nous tenons à remercier sincèrement les nombreux salariés qui nous ont accordé leur 
confiance au premier tour. 

 

Pourquoi ce départ de la CFE-CGC ? 

Il relève d’un choix individuel, suite à la révocation de son mandat par notre organisation. 

Cette révocation étant la conséquence d’un refus d’accepter les règles de fonctionnement 
de notre organisation qui s’imposent à tous les militants. 

Nous sommes très loin d’un débat de valeurs ou d’orientations. 

Chacun en tirera ses conclusions. 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

La CFE-CGC reste fidèle à ce qu’elle est : 

Une organisation solide, engagée et constante 

- Pas d’arrangements, 
 

- Pas de postures, 
 

- Pas de récupération. 

Une ligne claire, au service exclusif des salariés et de notre compagnie. 

 

Notre ambition est claire : 

Une CFE-CGC Air France forte, crédible et influente, capable de défendre efficacement les 
intérêts de l’ensemble des salariés. 

 

 

 

 

 

 

 

 
Vous pouvez compter sur l’engagement de 

vos représentants CFE-CGC 

 

  

 Nous porterons des exigences à la hauteur de votre engagement quotidien : 

✓ Une véritable reconnaissance, 
 

✓ Une prise en compte concrète de la qualité de vie au travail (QVT), 
 

✓ Des conditions d’exercice à la hauteur des responsabilités de chacun. 

Aujourd’hui, techniciens, agents de maîtrise et cadres portent la stratégie de l’entreprise sans 
toujours disposer des moyens nécessaires pour la déployer. 
 

Cela doit évoluer, et nous y travaillerons avec détermination. 

 


